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Procédure de consultation   
 

Département fédéral des affaires étrangères 

Convention de Strasbourg de 2012 sur la limitation de la responsabilité 
en navigation intérieure et sa mise en œuvre (modification de la loi 
sur la navigation intérieure) et modification de la Convention relative 
à la collecte, au dépôt et à la réception des déchets survenant en navigation 
rhénane et intérieure 

La Convention de Strasbourg de 2012 sur la limitation de la responsabilité en navi-
gation intérieure remplace l’ancienne Convention de 1998. Matériellement, les 
limites de responsabilité sont adaptées en fonction de l’inflation et un mécanisme est 
créé afin de pouvoir modifier ces limites au moyen d’une procédure simplifiée. Pour 
obtenir une harmonisation des limites de responsabilité, l’adhésion à la Convention 
est désormais ouverte à tous les États. Le renvoi à l’ancien régime de responsabilité 
dans la loi sur la navigation maritime sous pavillon suisse doit être remplacé par un 
renvoi à la nouvelle Convention. 

La Convention relative à la collecte, au dépôt et à la réception des déchets survenant 
en navigation rhénane et intérieure est complétée par une interdiction de dégazage 
des citernes à cargaison. À l’avenir, les bateaux devront être dégazés auprès des 
stations prévues à cet effet afin de protéger l’environnement des substances pol-
luantes. Des délais transitoires sont prévus. 

Date d’ouverture: 29 mai 2019 

Date limite: 30 septembre 2019 

Le dossier envoyé en consultation peut être consulté à l’adresse suivante:  
www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html 

12 juin 2019 Chancellerie fédérale  


		Chancellerie fédérale suisse, Centre des publications officielles, info@bk.admin.ch
	2019-06-11T11:08:36+0200
	3003 Berne, Suisse
	Feuille fédérale. La version électronique signée fait foi.




